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EVOLUTION DE L'ARTICLE 18 
 
 
 
 

Texte original 
Applicable à partir du 10.10.1971  

Texte selon la loi du 26.03.1999 
Applicable à partir du 01.01.1998 et pour la première 
fois au calcul du pécule de vacances pour l'année de 

vacances 1999  

 
Sans préjudice des cotisations spéciales qui 
résulteraient de l'application des articles 6 et 14, le 
pécule de vacances est financé par des cotisations 
d'employeurs dans le cadre de la sécurité sociale, 
sauf en ce qui concerne les travailleurs intellectuels 
et les officiers navigants et assimilés. 
 

 
Sans préjudice des cotisations spéciales qui 
résulteraient de l'application des articles 6 et 14, le 
pécule de vacances est financé par des cotisations 
d'employeurs dans le cadre de la sécurité sociale, 
sauf en ce qui concerne les travailleurs intellectuels 
et les officiers navigants et assimilés. 
 

Sans préjudice de l'application des articles 35 et 45 
des présentes lois coordonnées, le fonds constitué 
par les cotisations prévues à l'alinéa 1er est 
également alimenté par les intérêts des capitaux 
constitués par les cotisations et les primes et/ou 
commissions à la souscription, déduction faite des 
frais d'administration de l'Office national des 
vacances annuelles et des Caisses spéciales de 
vacances comme déterminé par arrêté royal. 

Sans préjudice de l'application des articles 35 et 45 
des présentes lois coordonnées, le fonds constitué 
par les cotisations prévues à l'alinéa 1er est 
également alimenté par les intérêts des capitaux 
constitués par les cotisations et les primes et/ou 
commissions à la souscription, déduction faite des 
frais d'administration de l'Office national des 
vacances annuelles et des Caisses spéciales de 
vacances comme déterminé par arrêté royal. 
 

 Le fonds visé à l'alinéa 2 est également alimenté par 
une intervention de l'Office national de l'Emploi ou de 
l'Administration de l'Intégration sociale du ministère 
des Affaires sociales, de la Santé publique et de 
l'Environnement afin de contribuer au financement 
du pécule de vacances de certains ouvriers occupés 
respectivement dans un régime d'activation des 
allocations de chômage ou dans un régime 
d'activation du minimum de moyens d'existence. 
 

 Le Roi fixe, par arrêté délibéré en Conseil des 
ministres, le montant et les modalités de paiement de 
cette intervention. 
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EVOLUTION DE L'ARTICLE 18 
 

Texte selon la loi du 24.12.1999 

Applicable à partir du 10.01.2000 

Texte selon la loi du 22.05.2001 

Applicable à partir du 01.01.2001 et à partir de 
l’exercice de vacances 2000, année de vacances 

2001. 

Sans préjudice des cotisations spéciales qui 
résulteraient de l'application des articles 6 et 14, le 
pécule de vacances est financé par des cotisations 
d'employeurs dans le cadre de la sécurité sociale, 
sauf en ce qui concerne les travailleurs intellectuels 
et les officiers navigants et assimilés. 
 

§ 1
er

. Sans préjudice des cotisations spéciales qui 
résulteraient de l'application des articles 6 et 14, le 
pécule de vacances est financé par des cotisations 
d'employeurs dans le cadre de la sécurité sociale, 
sauf en ce qui concerne les travailleurs intellectuels 
et les officiers navigants et assimilés. 
 

Sans préjudice de l'application des articles 35 et 45 
des présentes lois coordonnées, le fonds constitué 
par les cotisations prévues à l'alinéa 1er est 
également alimenté par les intérêts des capitaux 
constitués par les cotisations et les primes et/ou 
commissions à la souscription, déduction faite des 
frais d'administration de l'Office national des 
vacances annuelles et des Caisses spéciales de 
vacances comme déterminé par arrêté royal. 
 

Sans préjudice de l'application des articles 35 et 45 
le fonds constitué par les cotisations prévues à 
l'alinéa 1er est également alimenté par les intérêts 
des capitaux constitués par les cotisations et les 
primes et/ou commissions à la souscription, 
déduction faite des frais d'administration de l'Office 
national des vacances annuelles et des Caisses 
spéciales de vacances comme déterminé par arrêté 
royal. 
 

Le fonds visé à l'alinéa 2 est également alimenté par 
une intervention de l'Office national de l'Emploi ou de 
l'Administration de l'Intégration sociale du ministère 
des Affaires sociales, de la Santé publique et de 
l'Environnement afin de contribuer au financement 
du pécule de vacances de certains ouvriers occupés 
respectivement dans un régime d'activation des 
allocations de chômage ou dans un régime 
d'activation du minimum de moyens d'existence ou 
de l'aide sociale financière. 
 

§ 2. Le fonds visé au § 1
er

, alinéa 2 est également 
alimenté par une intervention de l'Office national de 
l'Emploi ou de l'Administration de l'Intégration sociale 
du ministère des Affaires sociales, de la Santé 
publique et de l'Environnement afin de contribuer au 
financement du pécule de vacances de certains 
ouvriers occupés respectivement dans un régime 
d'activation des allocations de chômage ou dans un 
régime d'activation du minimum de moyens 
d'existence ou de l'aide sociale financière. 
 

Le Roi fixe, par arrêté délibéré en Conseil des 
ministres, le montant et les modalités de paiement 
de cette intervention. 

Le Roi fixe, par arrêté délibéré en Conseil des 
ministres, le montant et les modalités de paiement 
de cette intervention. 

 

 
§ 3. Le fonds visé au § 1

er
, alinéa 2, est également 

alimenté par le biais d’une cotisation de l’Office 
national de l’emploi en vue de contribuer au 
financement du pécule de vacances dû aux 
ouvriers pour les journées assimilées visées à 
l’article 51 de la loi du 3 juillet 1978 relative aux 
contrats de travail. 
 

 
Cette cotisation s’élève à 6 % du montant des 
allocations de chômage payées par l’Office national 
de l’emploi aux travailleurs dont l’exécution du 
contrat de travail a été suspendue en application 
des articles 49, 50 ou 51 de la loi précitée du 3 
juillet 1978.   
 

 
Le Roi détermine les modalités de paiement de 
cette cotisation par arrêté délibéré en Conseil des 
Ministres. 
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EVOLUTION DE L'ARTICLE 18 
 
 

Texte selon la loi programme du 24/12/2002  
Applicable à partir du 01.07.2003  

Texte selon la loi 26/12/2013  
Applicable à partir du 01.01.2014   

 

§ 1
er

. Sans préjudice des cotisations spéciales qui 
résulteraient de l'application des articles 6 et 14, le 
pécule de vacances est financé par des cotisations 
d'employeurs dans le cadre de la sécurité sociale, 
sauf en ce qui concerne les travailleurs intellectuels à 
l’exception des personnes assujetties à la sécurité 
sociale des travailleurs salariés en raison de 
prestations artistiques qu’elles fournissent et/ou des 
œuvres artistiques qu’elles produisent et les officiers 
navigants et assimilés. 
 
Sans préjudice de l'application des articles 35 et 45 
le fonds constitué par les cotisations prévues à 
l'alinéa 1

er
  est également alimenté par les intérêts 

des capitaux constitués par les cotisations et les 
primes et/ou commissions à la souscription, 
déduction faite des frais d'administration de l'Office 
national des vacances annuelles et des Caisses 
spéciales de vacances comme déterminé par arrêté 
royal. 

§ 2. Le fonds visé au § 1
er

, alinéa 2, est également 
alimenté par une intervention de l'Office national de 
l'Emploi ou de l'Administration de l'Intégration sociale 
du ministère des affaires sociales, de la Santé 
publique et de l'Environnement afin de contribuer au 
financement du pécule de vacances de certains 
ouvriers occupés respectivement dans un régime 
d'activation des allocations de chômage ou dans un 
régime d'activation du minimum de moyens 
d'existence ou de l’aide sociale financière. 
 
Le Roi fixe, par arrêté délibéré en Conseil des 
ministres, le montant et les modalités de paiement 
de cette intervention. 

§ 3. Le fonds visé au § 1
er

, alinéa 2, est également 
alimenté par le biais d’une cotisation de l’Office 
national de l’emploi en vue de contribuer au 
financement du pécule de vacances dû aux ouvriers 
pour les journées assimilées visées à l’article 51 de 
la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail. 
 
Cette cotisation s’élève à 6 % du montant des 
allocations de chômage payées par l’Office national 
de l’emploi aux travailleurs dont l’exécution du 
contrat de travail a été suspendue en application des 
articles 49, 50 ou 51 de la loi précitée du 3 juillet 
1978.   
Le Roi détermine les modalités de paiement de cette 
cotisation par arrêté délibéré en Conseil des 
Ministres. 

 

§ 1er. Sans préjudice des cotisations spéciales qui 
résulteraient de l'application des articles 6 et 14, le 
pécule de vacances est financé par des cotisations 
d'employeurs dans le cadre de la sécurité sociale, 
sauf en ce qui concerne les travailleurs intellectuels à 
l’exception des personnes assujetties à la sécurité 
sociale des travailleurs salariés en raison de 
prestations artistiques qu’elles fournissent et/ou des 
œuvres artistiques qu’elles produisent et les officiers 
navigants et assimilés. 
 
Sans préjudice de l'application des articles 35 et 45 
le fonds constitué par les cotisations prévues à 
l'alinéa 1er  est également alimenté par les intérêts 
des capitaux constitués par les cotisations et les 
primes et/ou commissions à la souscription, 
déduction faite des frais d'administration de l'Office 
national des vacances annuelles et des Caisses 
spéciales de vacances comme déterminé par arrêté 
royal. 

§ 2. Le fonds visé au § 1er, alinéa 2, est également 
alimenté par une intervention de l'Office national de 
l'Emploi ou de l'Administration de l'Intégration sociale 
du ministère des affaires sociales, de la Santé 
publique et de l'Environnement afin de contribuer au 
financement du pécule de vacances de certains 
ouvriers occupés respectivement dans un régime 
d'activation des allocations de chômage ou dans un 
régime d'activation du minimum de moyens 
d'existence ou de l’aide sociale financière. 
 
Le Roi fixe, par arrêté délibéré en Conseil des 
ministres, le montant et les modalités de paiement 
de cette intervention.  

§ 3. Le fonds visé au § 1er, alinéa 2, est également 
alimenté par le biais d’une cotisation de l’Office 
national de l’emploi en vue de contribuer au 
financement du pécule de vacances dû aux ouvriers 
pour les journées assimilées visées à l’article 51 de 
la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail. 
 
Cette cotisation s’élève à 6 % du montant des 
allocations de chômage payées par l’Office national 
de l’emploi aux travailleurs dont l’exécution du 
contrat de travail a été suspendue en application 
des articles 49, 50 ou 51 de la loi précitée du 3 

juillet 1978.   
Le Roi détermine les modalités de paiement de 
cette cotisation par arrêté délibéré en Conseil des 
Ministres. 
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§4. Le fonds visé au § 1er est également 
alimenté par une intervention de l’Office 
national de l’Emploi pour le financement des 
journées assimilées. 
 
Le Roi fixe, par un arrêté délibéré en Conseil 
des ministres, le montant et les modalités de 
paiement de cette intervention. 
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